
   
 

PROTOCOLE RELATIF A LA MISE EN ŒUVRE DE LA CONTINUITE PEDAGOGIQUE 
 dans le cas du contexte sanitaire - année scolaire 2020-2021 - voté en CA le 6/10/2020 

 
PERSONNELS SUIVI PEDAGOGIQUE OBSERVATIONS 

PROFESSEUR   Procède à  l’appel de sa classe à partir de Pronote 

 Assure la continuité pédagogique en utilisant des ressources 

numériques personnalisées, l’ENT, la classe virtuelle du CNED, les 

groupes de communication spécifiques à chaque classe 

 Informe le professeur principal des difficultés rencontrées 

  Assure la traçabilité des travaux rendus 

 Remplit le cahier de textes sous l’ENT 

 Signale à la direction sans délai les difficultés pédagogiques ou 

administratives rencontrées  

 

PROFESSEUR PRINCIPAL  Echange autant que nécessaire avec le CPE référent de la classe pour 

remédier aux dysfonctionnements constatés (téléphone ou mails ou ENT) 

 Centralise les éléments de suivi pédagogique de la classe 

 Fournit une synthèse hebdomadaire à l’équipe de direction pour étayer 

les échanges et permettre la régulation de l’équipe pédagogique  

 

CPE  Assure le contact régulier avec les PP 

 Répartit le suivi des classes entre les AED 

 Rend compte à l’équipe de direction régulièrement 

 Coordonne la mise en place des remédiations avec l’aide des services 

sociaux et de santé (prévention du décrochage) 

 

AED  Assure chaque semaine le suivi de chaque élève en ayant un contact 

personnalisé avec chacun (tableau de bord de suivi à compléter) 

 Avertit le CPE des difficultés rencontrées par l’élève ou sa famille, afin 

de proposer des solutions 

 

 

 


